
La Commission des Finances chargée d'étudier le préavis susmentionné' S'est

réunie re 1g novembre zazsdans ra'comôosition suivànte : Bernard Burri, Frédéric

Maffei et Richard Sermier en tant que premier membre dans la fonction de

président-rappofteur pour élaborei câ rapport' La commission des finances a

également rencontie l. f O nou.tbr.- 2025;'ensemble de la Municipalité' qui ont

répondu à nos qr.iùon, et ont ctarifié certains points nécessitant des précisions'

La Commission des finances relève en particulier que le partenariat a été engagé

sur une période de trois ans. À cet efiet, et aux u'es de ce qui a été présenté

concernant les avantages que propose ledit engagement, nous recommandons à

ta Municipalité de moniior"i ta quatitê ainsi que lâ ptrtinence de notre collaboration

18.11.2025
Commission des Finances

Au Conseil Communal de la Commune de
SERVION

Préavis municiPal no 06/2A25

Règlement communal sur la taxe de séiour et sur la taxe sur les

résidences seconda ires'

Madame la Présidente
Monsieur le Vice-Président
Madame et Messieurs les Municipaux
Mesdames et Messieurs,

avec l'Office du tourisme de Moudon'

Les membres de Ia Co on des Finan

Préside p Mem

Conclusion I

La Commission des Finances estime que les propositions formuleg:^llnt le préavis

municipal n. OO-iô25 sont équitiOiéËr, 1..rpontubles et appropriées à la situation

financière actuelle de la Commune de bervion' En conséquence' elle recommande

au Conseif commuùt d'accepter le préavis tel que présenté'
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Servion, le 18 novembre 2025


